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Honoraires 2023 
 

 

Honoraires de transaction : 

 

Prix de vente Net Vendeur      Dont Honoraires TTC* 

 

Minimum forfaitaire de 5 000€. 

 

De 0€ à 60 000€        5 000€ 

De 60 001€ à 150 000€        8% 

De 150 001€ à 250 000€       7% 

De 250 001€ à 400 000€       6% 

Au-delà de 400 001€        5% 

 

 

*Prix incluant la TVA à 20 %  

Les honoraires seront à la charge de l'acquéreur ou du vendeur selon le mandat. Toute rémunération 

n'est due qu'à la signature de l'acte authentique. 

Le pourcentage indiqué est le pourcentage maximum des honoraires pouvant être demandés par 

l’agence immobilière. 


